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Introduction 

Les forêts européennes ont été plus ou moins profondément perturbées, consécutivement à la 
croissance et au développement des populations humaines. Défrichées, morcelées, fréquemment 
surexploitées, elles ont connu un renouveau quantitatif depuis le début du XIXe siècle, marqué par 
l'exode rural et le remplacement du bois de feu par les énergies fossiles (Carbiener, 1996). 

Mais l’accroissement de la superficie forestière s’est également accompagné d’une évolution des 
pratiques sylvicoles conduisant parfois à une homogénéisation de la composition et de la structure 
des peuplements, avec des conséquences néfastes pour de nombreuses espèces vivantes. 

Les forêts sont en effet des milieux naturels peuplés d’une multitude d’êtres vivants – bactéries, 
champignons, végétaux et animaux – qui vivent en interaction dans les différents compartiments que 
sont le sol et les différentes strates de végétation. Ces organismes vivants, qui contribuent au 
fonctionnement des écosystèmes forestiers, à différentes échelles d’espace et de temps, définissent 
la biodiversité, ou diversité biologique.  

Le concept de gestion durable des forêts a été introduit dans les politiques forestières nationales 
après la conférence de Rio en 1992. La conférence paneuropéenne d'Helsinki, tenue en juin 1993, a 
précisé ce concept de gestion durable en définissant 9 critères de gestion durable, dont un (n°4) 
concerne la biodiversité (« maintien, conservation et amélioration appropriée de la diversité biologique 
dans les écosystèmes forestiers »). Il est ainsi admis que la gestion forestière doit assurer la stabilité, 
la vitalité, la capacité de résistance et d'adaptation des écosystèmes forestiers mais aussi que la 
diversité biologique est un élément fondamental des forêts pérennes. La conférence de Vienne (2003) 
a décliné le critère n°4 en 6 indicateurs dont un ( nombre d'espèces forestières menacées selon la liste 
rouge de l'UICN) concerne directement les espèces vivantes et donc les chiroptères. 
En France, qui participe au processus dit d'Helsinki, la gestion durable des forêts est intégrée à la 
politique forestière nationale. Ceci doit se traduire par une gestion multifonctionnelle des forêts, 
assurant à la fois leurs fonctions économiques, écologiques et sociales. D'un point de vue spécifique à 
la biodiversité, la circulaire du 28 janvier 1993 définit les bases de sa prise en compte dans la politique 
nationale. Considérant que la France est le quatrième pays le plus boisé de l’Union Européenne avec 
près de 15,5 millions d’hectares de forêt (soit plus du quart de la surface du pays), et qu’un quart de 
cette surface est détenu par le domaine public (en incluant les forêts domaniales, les propriétés des 
établissements publics et des collectivités locales), les enjeux en terme de conservation sont donc 
immenses. 

Avec plus de 1100 espèces, le groupe des chiroptères représente près du quart des espèces de 
mammifères décrites dans le monde, et est aussi le deuxième ordre en nombre d’espèces après celui 
des rongeurs. La France métropolitaine accueille 33 espèces de chiroptères soit environ le tiers des 
espèces de mammifères indigènes régulièrement présentes sur le territoire national (hors mammifères 
marins). Toutes sont plus ou moins étroitement liées au milieu forestier à un moment ou à un autre de 
leur cycle biologique, soit pour les gîtes (d’hiver et surtout d’été), soit pour leur alimentation (terrains 
de chasse). Parmi les 13 espèces les plus forestières, 4 (le Murin de Bechstein, la Noctule commune, 
la Noctule de Leisler et la Pipistrelle de Nathusius) sont « presque menacées » en France selon la 
liste rouge des mammifères récemment éditée par le Comité français de l’UICN et le MNHN. La 
Barbastelle d’Europe et le Murin de Bechstein sont deux espèces inscrites dans l’annexe II de la 
directive « Habitats » et sont donc reconnues comme menacées à l’échelle de l’Union Européenne. 
Elles sont aussi considérées comme « presque menacées » (near threatened) au niveau mondial 
selon la liste rouge mondiale de l’UICN. 

La sauvegarde de ce patrimoine biologique nécessite de conserver ou de reconquérir une plus grande 
naturalité des peuplements forestiers, ce qui implique le respect global des différents éléments de la 
faune et de la flore, dans toutes les séries de végétations et dans toutes les zones biogéographiques. 
Concernant les chiroptères forestiers, cette mission de sauvegarde implique : 

7 d’acquérir les connaissances de base sur la biologie, l'écologie et les besoins vitaux des 
chiroptères ; 

7 d’identifier les types de gîtes arboricoles utilisés par les différentes espèces ; 
7 d’intégrer les exigences de ces espèces pour une gestion intégrée des habitats forestiers, par le 

biais notamment de recommandations sylvicoles dans les documents de gestion concernés (plans 
d’aménagement, PSG, Docob de sites Natura 2000...). 
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C’est précisément dans cette optique qu’un programme d’étude pluriannuel associant plusieurs 
partenaires (Office National des Forêts, Parc National des Cévennes, Groupe Chiroptères Languedoc-
Roussillon, Association Lozérienne pour l’Etude et la Protection de l’Environnement) a été initié en 
2009, s’inscrivant dans la volonté générale de préserver ces éléments importants de la biodiversité et 
du fonctionnement des écosystèmes forestiers que sont les chiroptères, et de concilier exploitation 
forestière et préservation de la biodiversité, la seconde étant désormais reconnue comme un 
indicateur valable de la durabilité de la première. 
Ce programme se déroulera pendant la période 2009-2012 et sera ciblé plus particulièrement sur une 
espèce très forestière et de valeur patrimoniale élevée : la Barbastelle d’Europe Barbastella 
barbastellus. Grâce à la technique de la radiotélémétrie, des individus seront suivis chaque année en 
quatre secteurs différents de la forêt domaniale de l’Aigoual et dans la zone cœur du Parc national 
des Cévennes. 

Le présent rapport présente un bilan succinct des deux semaines de radiopistage menées au début 
de l’été 2009 sur le site de Roquedols, sur la commune de Meyrueis (Lozère). Après une brève 
présentation de l’espèce, des partenaires de l’opération et de la zone d’étude, nous présenterons le 
matériel et les méthodes d’études utilisées ainsi que les premiers résultats concernant les gîtes 
fréquentés et les préférences de l’espèce en matière d’habitats de chasse.  
La somme des résultats obtenus au terme des quatre années d’étude feront l’objet d’un traitement 
statistique et d’une analyse approfondie dans un rapport final en fin de programme. La somme des 
informations accumulées nous permettra alors de mieux cerner les exigences de ce chiroptère 
menacé dans ses biotopes forestiers.  
L’amélioration des connaissances concernant l’écologie des chiroptères forestiers, et notamment 
d’une espèce peu étudiée comme la Barbastelle, constitue un préalable indispensable à la prise en 
compte de ces éléments importants de la faune française dans le cadre d’une gestion sylvicole 
intégrée.  Les recommandations de gestion qui découleront de ce programme d’étude seront diffusées 
au moyen d’outils d’information et de documentation dont la nature reste à définir (guide sylvicole, 
fiches de recommandations par habitat ou par type d’intervention sylvicole, formation des forestiers 
sur des sites aménagés  - marteloscope par exemple…). Dans tous les cas, et pour être effectives, 
ces préconisations devront être portées à connaissance de tous les acteurs de la filière engagés dans 
l’exploitation durable des habitats forestiers : propriétaires privés, ingénieurs, agents techniques et 
ouvriers forestiers… Ainsi seulement pourront être conciliées fonctions de production et préservation 
de la biodiversité, conformément aux engagements liés à l’écocertification. 
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1 Le projet de radiopistage des Barbastelles 

1.1 Un premier cadre : le Plan de Restauration national des Chiroptères 
(PRC II, période 2009-2013) 

Les plans de restauration de la faune sauvage ont pour objectif la conservation des espèces. Ils visent 
à organiser un suivi cohérent des populations, à mettre en œuvre des actions favorables à leur 
restauration, à informer les acteurs concernés et le public et à faciliter l’intégration de la protection des 
espèces dans les activités humaines. 
 
Le premier plan de restauration des chiroptères national (PRC) s’est fixé pour objectif, pour la période 
1999-2003, de préserver les sites de chiroptères et de renforcer leurs populations. Les actions ont 
porté en priorité sur la protection des gîtes, la protection et la restauration des habitats de chasse des 
espèces jugées prioritaires, le suivi des populations de ces mêmes espèces, l’acceptation des 
chauves-souris par les acteurs socio-économiques concernés et la sensibilisation du public 
(brochures, affiches, organisation de la nuit de la chauve-souris la dernière semaine d’août…). 
 
A la suite de ce plan, un projet européen Life nature 2004-2008 portant sur la conservation de trois 
espèces de chauves-souris cavernicoles menacées a vu le jour dans le Sud de la France. 
 
En 2007, le Ministère en charge de l’Environnement a missionné la 
SFEPM afin de rédiger un nouveau plan de restauration des 
chiroptères. Faisant suite au premier PRC, ce nouveau document 
cadre a bénéficié de l’expérience acquise au cours des 5 années 
précédentes et a surtout été réfléchi dans un objectif plus 
opérationnel. D’un commun accord entre les commanditaires du 
plan et leurs partenaires scientifiques, les actions de protection 
constituent l’objectif phare de ce PRC II a été validé pour la 
période 2009-2013. Cet état des lieux a permis de définir les 
principaux enjeux en matière de conservation des chiroptères en 
France, qui sont déclinés en actions prioritaires.  
 
Ces actions suivent trois grands axes de travail, considérés 
comme essentiels à la réalisation des objectifs de conservation : 

- protéger ; 

- améliorer les connaissances ; 

- informer et sensibiliser. 

 
La partie opérationnelle du plan se divise en 26 fiches action déclinées en trois niveaux de priorité. 
La présente étude s’inscrit dans le cadre des actions prévues par la fiche n°9 du PRC II : « Prendre 
en compte la conservation des chauves-souris dans l a gestion forestière  ». Celle-ci a été 
rédigée par l’ONF, qui en est aussi le coordinateur pour toute la durée du plan. Cet objectif 
opérationnel se décline en trois sous-objectifs reprenant les 3 axes du plan et qui sont : 

- étudier pour améliorer les connaissances, tant du point de vue de la recherche appliquée que 
de la protection directe de gîtes ; 

- protéger les gîtes et mettre en place des pratiques de gestion prenant en compte les 
chiroptères dans la gestion courante, notamment dans le cadre contractuel sur la protection 
des habitats ; 

- former des gestionnaires forestiers. 

 
Des espèces pour lesquelles les exigences écologiques se rapportent plus spécifiquement à la forêt 
ont été identifiées comme prioritaires dans le cadre de la mise en œuvre de la fiche action n°9. Il s’ agit 
du Murin de Bechstein, de la Barbastelle d’Europe, de la Noctule commune, de la Noctule de Leisler, 
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du Murin de Natterer, des oreillards, de la Grande Noctule, du Murin d’Alcathoe, du Murin de Brandt, 
de la Pipistrelle de Nathusius, du Murin à moustaches et de la Pipistrelle commune.  
 
Dans un premier temps, il a été décidé que la major ité des efforts seront portés prioritairement 
sur les deux premières espèces citées, à savoir le Murin de Bechstein et la Barbastelle 
d’Europe . 
 

1.2 Une espèce forestière cible : la Barbastelle (Barbastella barbastellus) 

1.2.1 Description de l’espèce et statuts 

La Barbastelle Barbastella barbastellus (Schreber, 1774) est un microchiroptère de la famille des 
Vespertilionidés, unique représentante du genre Barbastella en Europe.  

C’est une chauve-souris de taille moyenne (tête + corps =  4,5 à 6 cm, poids = 6 à 13,5 g) d’aspect 
général très sombre. Les femelles sont légèrement plus grandes que les mâles. La face noirâtre, le 
museau court et les oreilles larges, arrondies et dont les bords internes se touchent presque au milieu 
du front lui confèrent une face caractéristique de « gargouille ». Le pelage est noirâtre, avec 
l’extrémité des poils argentés sur le dos, donnant un aspect « poivre et sel » aux adultes. Le ventre 
est gris foncé. Le patagium des ailes et de la queue est noirâtre. Considérant ces traits descriptifs, 
l’espèce ne peut être confondue avec aucune autre en Europe. La faible charge alaire indique une 
bonne manoeuvrabilité du vol permettant la chasse et la capture des insectes près du feuillage.   
 
Statut de protection  

Loi française  :  Protégée au niveau national (article 1er, modifié par arrêté du 17/04/81) 
Union Européenne  :  Annexe 2  / annexe 4  de la Directive « Habitats Faune Flore » 
Convention de Berne  :  Annexe 2 
Convention de Bonn  :  Annexe 2  
 
Statuts de conservation  

Liste rouge mondiale  (UICN, 2009) : NT (« Near Threatned » = presque menacée) 
Liste rouge France  (MNHN, 1997): V (Vulnérable) 
Liste rouge France  (UICN/MNHN, 2008) : LC (« Least Concern » = faiblement menacée) 
Liste rouge Languedoc-Roussillon  (GCLR, non publié) : Rare 
 
Justification du statut mondial : La population mondiale de Barbastelle, bien que répandue, présente 
une distribution fragmentée, liée à des habitats particuliers de vieilles forêts. L’espèce ne colonise pas 
facilement de nouvelles zones. Ces dernières décennies, un déclin a été signalé dans la plupart des 
pays accueillant l’espèce. Le statut de ce chiroptère, qui présente des exigences étroites en matière 
d’habitat et d’alimentation, est lié aux pratiques sylvicoles et notamment au maintien de vieux arbres. 
L’espèce est considérée comme presque menacée au niveau mondial, du fait d’une régression 
supposée des populations d’environ 30% pendant une période de 15 ans. 

1.2.2 Répartition 

Plus de 75% de l’aire de distribution mondiale de la Barbastelle se situe en Europe. Cette aire s’étend 
depuis le Portugal et le Royaume-Uni jusqu’au Caucase, et de la Grèce jusqu’au sud de la Suède. 
L’espèce est également connue en Anatolie, au Maroc et sur les îles Canaries (où le taxon 
subspécifique endémique B. barbastellus guanchae n’est connu que de La Gomera et de Ténériffe). 
La Barbastelle a été contactée jusqu’à 1 800 m dans les Alpes, 1 900 m dans le Caucase et 2 260 m 
dans les Pyrénées. Ce chiroptère est disparu aux Pays-Bas depuis 1984 et est peut-être aussi éteint 
en Belgique et en Norvège. Sa présence est incertaine au Sénégal. 

En France, la Barbastelle est signalée dans la plupart des départements, bien qu’en voie d’extinction 
dans la moitié nord de la France. Elle est plus courante, sans être jamais abondante, dans certaines 
régions du pays (Doubs, Dordogne, Vendée, Allier, Haute-Marne…). L’espèce est signalée dans 245 
sites Natura 2000 français. �
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Cartes du PRC I 
Cartes « fiches espèces » 

1900-1989 
Cartes « fiches espèces » 

1990-2003 (PRC II) 

  

Figure 1 : Répartition française de la Barbastelle au cours du siècle dernier  

 
En Languedoc-Roussillon, la Barbastelle est présente dans les 5 départements, mais avec une 
distribution principalement limitée aux étages collinéens et montagnards des reliefs du Massif Central 
et des Pyrénées. Elle semble très localisée en dessous de 200 mètres d’altitude et manque ainsi sur 
la majeure partie de la plaine du Languedoc et du Roussillon (voir figure).  

En Lozère, la Barbastelle a été contactée au détecteur d’ultrasons sur les crêtes du Mourre de la 
Gardille à 1300 m et dans la RBI de l’Altier en versant nord du Mont Lozère à 1355 mètres d’altitude. 
Malgré la présence d’individus à ces altitudes élevées, mais en lisière du domaine méditerranéen, 
l’espèce semble absente des hauts plateaux continentaux de la Margeride. Toutes les captures au 
filet japonais de femelles gestantes ou lactantes et de juvéniles volants ont été réalisées sur les 
contreforts de l’Aubrac, de la Margeride ou du Mont Lozère en-dessous de 1000 mètres d’altitude. La 
seule colonie de reproduction connue à ce jour, mais qui n’a pu être contrôlée visuellement du fait de 
son inaccessibilité, semble localisée dans une paroi rocheuse, à 1000 m d’altitude, dans les Gorges 
du Bramont, au sein du site Natura 2000 homonyme. 

 

1.2.3 Habitats 

1.2.3.1 Distribution générale 
 
En l’état actuel des connaissances, la plupart des colonies de reproduction se situent dans, ou à 
proximité, de massifs boisés. L’espèce semble particulièrement affectionner les régions « reculées » 
telles que les grands massifs de plaine et les régions de montagne. L’explication de ce fait est peut-
être d’ordre trophique. En effet, il semble que la Barbastelle ne puisse survivre que dans un 
environnement qui offre suffisamment de papillons tout au long de la nuit pendant sa période 
d’activité. Or l’éclairage nocturne des centres urbains, dans lesquels l’espèce ne chasse pas, la 
priverait d’une partie de ses ressources alimentaires en attirant ses proies. Dans les régions 
montagneuses, l’espèce bénéficie peut-être aussi d’une disponibilité en gîtes plus grande liée à la 
présence d’arbres âgés dans des secteurs inexploitables pour la sylviculture.  
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Figure 2 : Distribution de la Barbastelle en Langue doc-Roussillon ( source  : ALEPE, ONF et GCLR).  

 
Figure 3 : Distribution des observations de Barbast elle en Lozère (1990-2009). 

(N.B. : Données automnales = observations réalisées apr ès le 15 août, sauf preuve de reproduction, et hors  
milieux souterrain) �
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1.2.3.2 Habitats de chasse 
Du fait de sa rareté et de ses mœurs très forestières, la Barbastelle a été bien moins étudiée que la 
plupart des autres chiroptères européens. En Europe, les habitats de chasse semblent correspondre 
le plus souvent à des zones de futaies d’âge moyen à mûr, dans des peuplements caducifoliés ou 
mixtes. L’espèce semble également fréquenter les milieux bocagers lorsqu’ils présentent un réseau de 
haies suffisamment dense. Les quelques travaux réalisés sur ses habitats apportent les éléments 
suivants concernant ses préférences : 

- Valais (Suisse)  : forêts mixtes matures avec strate buissonnante bien représentée dont les 
essences dominantes sont le Pin sylvestre (Pinus sylvestris) ou l’Épicéa commun (Picea abies). 
La présence de grands chênes en essence secondaire joue un rôle significatif ; 

- Jura vaudois (Suisse)  : hêtraie-sapinière mature ;  
- Massif central et Alpes (France)  : peuplements feuillus matures. Les classes d’âge les plus 

fréquentées sont de 30 à 60 ans pour les taillis et 80 à 180 ans pour la futaie. Les essences 
dominantes sont les Chênes (pédonculé, sessile et pubescent - Quercus robur, Q. petraea, Q. 
humilis) et dans une moindre mesure le Châtaignier (Castanea sativa) (taillis anciens). On note 
la présence de sous-strates (buissonnantes et arbustives surtout) dans plus de 80% des cas. 
Près de la moitié des contacts sont relevés à moins de 50 m d’une rivière ou d’un étang ; 

- en Corse , 74% des biotopes sont forestiers, sans toutefois que l’espèce ne montre de 
préférence pour un type de boisement. Elle fréquente aussi des milieux plus ouverts lors de ces 
déplacements ou en chasse (cols à végétation rase, littoral).  

D’une façon générale, les peuplements forestiers jeunes, les monocultures de résineux exploitées  
intensivement (Sapin de Douglas Pseudotsuga menziesii, Épicéa, Mélèze d’Europe Larix decidua), les 
milieux ouverts et les zones urbaines sont évités.  

Ces préférences apparaissent également dans la synthèse typologique établie par M. Barataud et le 
Groupe Chiroptère de la SFEPM pour la cartographie des habitats de chasse préférentiels de l’espèce 
(tableau ci-dessous). 

Les individus chassent préférentiellement le long des lisières (canopée, bordures externes ou internes 
des peuplements - clairières par exemple) ou le long des couloirs forestiers (allées en sous bois, 
layons, ripisylves). Ces écotones sont parcourus d’un vol rapide et direct, en allées et venues de 
grande amplitude. 

 
Tableau 1 : Préférences de la Barbastelle en matière  d’habitats de chasse (D’après M. Barataud) 

Structures 
paysagères 

Types d’habitats Sous-types d’habitats Favorabilité 

a. Fond vallon humide avec lisière A1a 

b. Présence de trouée, clairière, allée 
forestière 

A1b 
1. Bois feuillus ou mixtes 
d'âge moyen à mûr 

c. Peuplement dense sans ouverture A1c 

a. Pin sylvestre dominant A2a 2. Bois de résineux ou 
jeunes peuplements toutes 
essences confondues b. Autres essences dominantes A2b 

a. Strate buissonnante ou herbacée haute 
présente A3a 

A. Milieux boisés 

3. Vergers, parcs ou friches 
arbustives b. Strate buissonnante ou herbacée haute 

absente 
A3b 

a. Lisière arborée (haie, bosquet, bois) B1a 1. Friches herbacées, 
mégaphorbiaies, prairies 
hautes ou pâturées 
extensivement 

b. Pas de lisière arborée B1b 

a. Lisière arborée (haie, bosquet, bois) B2a 

B. Milieux semi-
ouverts 
à ouverts 

2. Prairies pâturées 
intensivement ou cultures b. Pas de lisière arborée B2b 

a. Avec lisière arborée C1a 
1. Etendues d’eau 

b. Sans lisière arborée C1b C. Autres 
milieux 2. Zones urbanisées, 

goudronnées 
 C2 
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Favorabilité des habitats de chasse  
 

      Non sélectionné 

��
���	���	���� ������������	���	����

 

1.2.3.3 Gîtes 
Sur support arboricole, les gîtes sont localisés dans des cavités naturelles (trous de pourriture ou 
trous de pic), dans des fissures du tronc ou sous des plaques d’écorces décollées.  
Dans les bâtiments, les femelles reproductrices semblent particulièrement affectionner l’arrière des 
volets ouverts, mais aussi les bardages, les planches de toit, les briques creuses ou encore les 
espaces étroits existants entre deux poutres, au niveau de la charpente ou des linteaux de porte… La 
Barbastelle peut aussi rapidement coloniser des nichoirs plats.  
En Allemagne, un gîte de reproduction a été trouvé à plus de 1 100 mètres. En Lozère, le seul gîte de 
reproduction connu, découvert en 2009,  se situe dans une paroi rocheuse exposée au sud dans les 
Gorges du Bramont. La femelle équipée d’un émetteur et ayant permis la localisation de ce gîte 
rupestre a toutefois été capturée en bordure de cours d’eau, dans ces mêmes gorges, à 878 mètres 
d’altitude. 
Les colonies changent fréquemment d’emplacement et l’espèce a besoin pour cette raison d’une 
quantité élevée de gîtes disponibles. Les besoins sont estimés à 1-2 gîtes par hectare. La proximité 
des gîtes entre eux semble importante pour les échanges sociaux.  

La Barbastelle hibernerait principalement dans des gîtes arboricoles. Par froids vifs, des individus 
peuvent toutefois apparaître dans des cavités souterraines, naturelles ou artificielles (mines, galeries 
d’ouvrages militaires, souterrains, caves de bâtiments…). Quelques cavités en France accueillent plus 
d’une centaine d’individus chaque hiver, jusqu’à presque un millier d’individus dans une grande mine 
souterraine dans le Doubs. Jusqu’à 7 000 individus ont été comptés dans un gîte hypogé en 
Slovaquie. 
 
 

Tableau 2 : Types de gîtes utilisés par la Barbaste lle en période de mise bas ou d’hibernation 

Type  Gîtes de 
mise bas 

 Type  Gîtes 
d’hibernation  

Combles (x)  Combles  

Autres gîtes dans les bâtiments x  Ponts x 

Ponts (x)  Arbres x 

Arbres x  Autres gîtes épigés x 

Falaises x  Falaises x 

Gîtes souterrains   Gîtes souterraines x 

 

1.2.4 Biologie de la reproduction 

Les colonies de production de Barbastelles ne comptent généralement que peu d’animaux, souvent 
entre 10 et 15 femelles, rarement jusqu’à 30. Elles changent de gîte au moindre dérangement. La 
cause de ces faibles concentrations est peut-être liée à la nature des gîtes choisis, toujours étroits, 
que ces derniers soient en milieu arboricole ou anthropique. 
Les femelles peuvent atteindre leur maturité sexuelle au cours de leur première année. La période 
d’accouplement débute dès l’émancipation des jeunes, en août, et peut s’étendre jusqu’en mars,  
même si la majorité des femelles sont fécondées avant la léthargie hivernale. 
Les jeunes (un par femelle et par an, parfois deux en Europe du Nord) naissent généralement dans la 
seconde décade de juin. La longévité maximale connue en Europe concerne un individu âgé de 23 
ans. 



Radiopistage de Barbastelles en forêt domaniale de l’Aigoual 
Session 2009 - Roquedols 

13 

1.2.5 Activité 

L’espèce est généralement solitaire durant la léthargie hivernale. Pour de nombreux auteurs, l’espèce 
est peu frileuse et sa présence n’est généralement constatée que par grand froid dans les sites 
souterrains. Les déplacements semblent faibles ; les populations sont fragmentées en sous-groupes 
qui exploitent une aire restreinte (en période estivale, 300 à 700 m autour du gîte nocturne en Suisse 
par exemple). Quelques déplacements importants (145 km à 290 km) ont été observés en Autriche, 
Hongrie, Allemagne et République tchèque. 

1.2.6 Régime alimentaire 

Le régime alimentaire de la Barbastelle est l’un des plus spécialisés parmi les chiroptères d’Europe. 
Les microlépidoptères (envergure < 30 mm) représentent toujours une part prépondérante (99 à 100% 
d’occurrence, 73 à 100% du volume). Au sein de ce vaste groupe, les espèces dont la consommation 
a été observée ou est potentielle appartiennent aux familles suivantes : 

-  arctiidés du genre Eilema, dont les chenilles se nourrissent de lichens ou de feuilles sèches (Chêne 
et Hêtre) ; 

-  pyralidés, genre Catoptria, Scoparia, liés aux mousses des arbres ; genre Dyorictria, lié aux cônes 
d’Épicéa, et de Pins) ; 

-  noctuidés, genre Orthosia, lié aux arbres à feuilles caduques.  

Les proies secondaires les plus notées sont les trichoptères, les diptères nématocères et les 
névroptères. 

1.2.7 Evolution et état des populations 

La Barbastelle est une espèce forestière discrète dont la distribution reste mal connue. Des déclins 
importants ont été signalés, notamment au niveau de sites d’hibernation artificiels dans des régions où 
les cavités naturelles font défaut et où l’évolution des effectifs en hibernation semble donc 
représentative de la tendance démographique des populations. 

En France, la Barbastelle est menacée d’extinction en Picardie et en Île-de-France, et est rarissime en 
Alsace. En hibernation, elle n’est notée que dans un nombre très limité de sites, à raison de 1 à 5 
individus par site en général, hormis cinq sites hivernaux accueillant régulièrement entre 100 à 900 
individus. Dans de nombreux départements, aucune colonie de mise bas n’est connue.  

En Allemagne, une amélioration du statut de l’espèce est constatée depuis quelques années. 
L’abandon de l’utilisation des pesticides en sylviculture pourrait expliquer l’amélioration du statut de 
l’espèce constatée dans certaines régions.  

Les effectifs et les tendances d’évolution des populations sont inconnus en Afrique du Nord. 

1.2.8 Menaces 

La spécialisation de son régime alimentaire et ses exigences particulières en matière de gîtes 
pourraient expliquer le déclin de la Barbastelle dans de nombreuses régions. L’espèce manifesterait 
ainsi une adaptabilité limitée à la dégradation ou au rajeunissement de ses biotopes forestiers et à la 
diminution de ses ressources alimentaires. Les principales menaces pour l’espèce en Europe sont 
ainsi : 

- la conversion à grande échelle des peuplements forestiers autochtones, gérés de façon 
traditionnelle, en monocultures intensives d’essences importées (ex. : Morvan, Limousin…) ; 

- la baisse d’âge d’exploitabilité des arbres (= raccourcissement des rotations) et la disparition 
concomitante des très gros bois ; 

- la destruction des peuplements arborés linéaires bordant les chemins, routes, fossés, rivières et 
ruisseaux, parcelles agricoles ; 

- les traitements phytosanitaires touchant les microlépidoptères (forêts, vergers, céréales, cultures 
maraîchères…) et le retournement des prairies en herbe ; 

- la circulation routière (qui affecte l’espèce soit directement - mortalité par collision - soit 
indirectement par destruction de plusieurs milliers de tonnes d’insectes par an en France) ; 

- le développement des éclairages publics (destruction et perturbation du cycle de reproduction des 
lépidoptères nocturnes) ; 
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- la mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou obturation des entrées ; 
- la fréquentation de certains sites souterrains importants pour l’espèce. 
 
L’abattage des arbres vieux et/ou abîmés (creux ou fissurés, avec des fragments d’écorces 
décollées…) prive l’espèce des gîtes qu’elle recherche.  
En Allemagne, la perte d’habitats, la fragmentation des paysages, la démolition des vieux bâtiments et 
le dérangement des animaux dans les sites d’hibernation ont été identifiés comme les principaux 
facteurs défavorables à l’espèce.  Le trafic routier, qui peut tuer les individus directement par collision 
ou les priver d’un grand nombre de ses proies, est aussi une menace préoccupante. 

1.3 Un site favorable pour étudier les Barbastelles : la forêt domaniale 
de l’Aigoual 

« Il est impossible de se défendre d’un douloureux saisissement à l’aspect de ces terrains sans 
végétation, offrant de tous les côtés l’image de la ruine et de la désolation ». Ainsi le conservateur des 
forêts de Nîmes décrit les hautes terres cévenoles et le massif de l’Aigoual en 1870. 
En effet, à cette époque, comme partout en France, le taux de boisement des terres était bien moindre 
qu’aujourd’hui. Cependant, en analysant les chiffres du passé, les historiens laissent entendre que la 
surface boisée des actuels terrains domaniaux pouvait atteindre près de 5 000 ha en 1850. Soit 
quasiment un tiers de la surface actuelle du massif (environ 16 000 ha, répartis entre le Gard et la 
Lozère - voir plus loin). Promulguée dans un souci premier de protection des sols et de lutte contre les 
inondations, c’est la loi de 1860 dite loi RTM (Restauration des Terrains de Montagne), qui  est à 
l’origine de l’immense effort de reconquête par la forêt des espaces auparavant dénudés de l’Aigoual. 
Ces reboisements massifs sont à l’origine de la physionomie du massif telle que nous le connaissons 
aujourd’hui. 
Le massif forestier, dans son ensemble, s’étend actuellement sur près de 40 000 ha, dont environ    
16 000 ha de boisements appartenant au domaine privé de l’Etat (forêt domaniale).  
 

Pour sa gestion, la forêt domaniale de l’Aigoual a été sectoriée en plusieurs divisions : 

Tableau 3 : répartition de la forêt domaniale de l’ Aigoual entre le Gard et la Lozère  

Division Dépt. Surface 
Période de validité de 

l’aménagement 

Aigoual lozérien 48 4 672 ha 2010 – 2024 

Georges FABRE 30 2 704 ha 2005 – 2019 

Montals 30 2 118 ha 2006 – 2020 

Linguas – Saint Guiral 30 2 354 ha en cours de révision 

Linguas – Cazebonne – La Quinte 30 1 697 ha en cours de révision 

Suquet 30 1 518 ha anciens aménagements 

Montagne de Saint Sauveur 30 1 039 ha anciens aménagements 

   16 102 ha  

 
Ces chiffres illustrent bien le caractère désormais très forestier de ce massif. Les peuplements 
s’étendent entre 350 à 1565 m d’altitude (sommet du Mont Aigoual) et s’inscrivent dans plusieurs 
étages bioclimatiques, depuis le méso-méditerranéen jusqu’au subalpin. La variété des altitudes et 
des expositions entraîne une grande diversité dans la composition des peuplements et de leurs faciès, 
allant de la chênaie verte à la hêtraie (majoritaire) en passant par la pineraie, la châtaigneraie, la 
pessière, la hêtraie sapinière, etc. 
En outre, la surface des peuplements plus anciens (antérieurs à 1860) n’est pas négligeable. Ceux-ci 
correspondent à des secteurs de vieilles forêts (souvent feuillues) dans lesquelles le bois mort et les 
espèces associées s’expriment plus qu’ailleurs. Ces milieux, parfois protégés au titre de réserves 
biologiques intégrales, ou de séries d’intérêt écologique, sont un terrain favorable pour les chauves-
souris, en particulier la Barbastelle. 
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Pour plus de précisions, voir Carte 1  : Présentation du projet 

 

1.4 Les partenaires associés au projet 

1.4.1 L’Office National des Forêts, coordinateur du  projet 

L’ONF assure, pour le compte de l’État, la gestion des forêts domaniales 
et la mise en œuvre du régime forestier dans les forêts des collectivités. 
Conformément aux directives ministérielles, l’ONF doit maintenir et, 
chaque fois que possible, améliorer l’aptitude de la forêt à remplir au 
mieux l’ensemble des fonctions écologiques, économiques et sociales, 
en préservant toutes ses potentialités pour les générations à venir. Dans 
ce cadre, l’un des objectifs de l’ONF est la conservation ou le 
développement de la diversité biologique, à travers une gestion durable 
des écosystèmes forestiers.  

La France a pris, au niveau international, l’engagement de stopper l’érosion de la biodiversité d’ici 
2010 et a élaboré, dans ce but, une stratégie nationale pour la biodiversité. Au service de cet objectif, 
en application du Grenelle de l’environnement et conformément au point n°4 du contrat Etat / ONF 
2007-2011 (« conduire une politique volontariste en faveur de la biodiversité »), l’ONF participe 
activement à cette conservation. La biodiversité constitue l’un des axes majeurs de sa politique 
environnementale au titre de la certification ISO 14001 et PEFC.  
 
L’ONF agit en faveur de la biodiversité : 

·  En créant un réseau de conservation génétique, un réseau de Réserves biologiques qui 
concernent près de 500.000 ha au total dans les forêts publiques et s’associe à la création de 
Réserves naturelles. Il est un acteur majeur du réseau Natura 2000 ; 

·  Dans les aménagements (analyse, synthèse, décisions ; par exemple en délimitant des séries 
d’intérêt écologique) ; 

·  A travers des préconisations de gestion forestière adaptée applicables en référence à 
l’instruction nationale 93-T-23 du 15 novembre 1993 pour la prise en compte de la diversité 
biologique dans l’aménagement et la gestion forestière (mise à jour avec la nouvelle 
instruction nationale pour la « Conservation de la biodiversité dans la gestion courante des 
forêts publiques » datée du 29 octobre 2009) ; 

·  En mettant en œuvre une gestion adaptée (périodes des coupes et travaux, périmètres de 
tranquillité des espèces fragiles – périodes de nidification – ou de protection des mares, …) ; 

·  Avec la Direction de l’environnement et du développement durable, un fonds d’intervention 
spécifique en faveur de la biodiversité (FEDD) a été mis en place depuis 2006. Sept réseaux 
de compétences naturalistes sur la faune, la flore et les habitats ont été créés permettant de 
développer et de valoriser les capacités d’expertise en matière de connaissance et de 
conservation de la biodiversité. Un de ces réseaux est le réseau national Mammifères, qui 
s’occupe en particulier des questions relatives aux chiroptères. 

L’étude des exigences écologiques forestières de la Barbastelle s’intègre donc parfaitement dans ce 
cadre. 

1.4.2 Le Parc national des Cévennes (PNC) 

Avec une zone cœur de 935 km2 et une zone d’adhésion de 2875 km2, le 
PnC est marqué par sa situation de moyenne montagne aux marges du 
Massif central et de la zone méditerranéenne. Sa géologie complexe et son 
histoire humaine forte ont ainsi engendré une biodiversité remarquable. 
Le Parc national des Cévennes travaille sur les chauves-souris depuis 1988, 
d’abord par un inventaire des espèces présentes (actuellement 28 espèces 
présentes dans la zone Parc, sur 33 taxons métropolitains). 
A partir de 2007, le Parc a prévu d’affecter une partie de son activité à la 
conservation des chiroptères et de leurs habitats en mettant en place un 
Plan d’action Chiroptères. 
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Ce dernier a pour objectif de : 
·  cartographier et caractériser les habitats d’espèces d’intérêt patrimonial ; 
·  suivre l’évolution de ces populations ; 
·  mettre en œuvre des mesures conservatoires pour ces espèces ; 
·  communiquer avec nos partenaires pour une meilleure gestion concertée. 

 
Les actions à réaliser sur le terrain sont donc les suivantes (outre la poursuite des inventaires par 
captures et écoutes et la mise en place de mesures conservatoires) : 

·  recherche des nouveaux gîtes d'hibernation souterrains (grottes, mines) et comptage des 
individus sur les gîtes connus en janvier-février ; 

·  recherche des nouveaux gîtes de reproduction et comptage des individus sur les gîtes 
connus, en juin-juillet-août ; 

·  Inventaire et caractérisation des habitats de chasse. 
 
L’opération de radiotracking sur la Barbastelle s’inscrit dans ces deux dernières actions et constitue un 
préalable à une meilleure prise en compte de la biologie de cette espèce dans la gestion forestière en 
zone Parc. 

1.4.3 L’Association Lozérienne pour l’Etude et la P rotection de 
l’Environnement (ALEPE) 

Déclarée le 20 novembre 1978 à la sous-préfecture de Florac, l’ALEPE 
(Association Lozérienne pour l’Etude et la Protection de l’Environnement) est 
une association type loi 1901 à but non lucratif, agréée au niveau 
départemental aux titres de la protection de la Nature et de l’Environnement et 
de la Jeunesse et de l’Education Populaire. Elle compte environ 340 adhérents 
et emploie 4 salariés en CDI. 
Statutairement, ses trois principales missions sont : 

 
·  Etudier : 

L’ALEPE coordonne et/ou participe à de nombreux inventaires, études ou comptages à l’échelle 
départementale, régionale, nationale ou internationale. Pour ce qui concerne les chiroptères en 
particulier, l’association réalise un inventaire départemental de ce groupe taxinomique depuis une 
vingtaine d’années, assure la recherche et le suivi de gîtes de reproduction et d’hibernation, participe 
à l’élaboration des contrats forestiers dans les sites Natura 2000, mène des études spécifiques sur 
certaines espèces (étude des territoires de chasse, recherche des gîtes de reproduction, etc).  
Les adhérents de l’ALEPE alimentent bénévolement depuis plus de 20 ans une base de données 
naturalistes (vertébrés, orchidées et odonates). La somme considérable des observations accumulées 
(plus de 100 000 données à ce jour) a permis l’édition en 2000 d’un atlas départemental « Faune 
sauvage de Lozère : les vertébrés ».  
 

·  Protéger : 
l’ALEPE siège dans plusieurs commissions départementales où elle s’attache à mieux faire prendre 
en compte les espèces et les milieux naturels dans les politiques d’aménagement et de 
développement du territoire (CDCFS, commission Grand Cormoran commission des Sites, CDOA, 
CDESI, Commission des Carrières,…).  

����

·  Informer et sensibiliser  
L’ALEPE a également pour mission d’informer le public de la richesse du patrimoine naturel lozérien 
et de le sensibiliser à sa préservation. Pour cela, l’ALEPE organise des sorties et stages pour ses 
adhérents et tous les publics. Par l’intermédiaire de son animateur naturaliste, l’association intervient 
auprès de tous les publics (scolaires, centres de loisirs et de vacances, public handicapé…) sur de 
nombreux thèmes. 

�
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1.4.4 Le Groupe Chiroptères Languedoc-Roussillon (G CLR) 

Le Groupe Chiroptères Languedoc-Roussillon est une association type loi 1901 
créée en mars 2003 qui a pour objet principal l’étude et la protection des 
chiroptères et de leurs milieux de vie. Ces missions s’inscrivent principalement 
sur le territoire de la région Languedoc-Roussillon, mais peuvent s’étendre pour 
certains travaux à une échelle géographique supérieure. 
Le groupe chiroptères a également pour objet  l’éducation et la sensibilisation à 
la biologie, l’éthologie et l’écologie des chiroptères, en Languedoc-Roussillon et 
au-delà. 
Le groupe chiroptères a aussi pour vocation de rassembler, mettre en 
cohérence et assurer le suivi de l’ensemble des dossiers relatifs aux chiroptères 
en Languedoc-Roussillon.  

 
C’est donc tout à fait légitimement que cette structure régionale a été intégrée au projet sur la 
Barbastelle, dès son origine. 
 

1.5 Présentation du projet 

Les différents inventaires réalisés sur le massif de l’Aigoual par le Parc des Cévennes, l’ALEPE, le 
GCLR et plus récemment l’ONF ont confirmé la présence d’une faune chiroptérologique riche et 
variée, dont plusieurs espèces forestières patrimoniales. La Barbastelle est ainsi considérée comme 
un hôte bien établi du massif, avec une population probablement importante et vraisemblablement 
répartie en plusieurs noyaux comptant plusieurs colonies de reproduction. 
Malgré cela, l’écologie de cette espèce et plus particulièrement ses préférences en matière de 
déplacement, de gîtes et de territoires de chasse, restent méconnues en France, et résultent 
essentiellement d’extrapolation réalisées à partir d’une bibliographie spécifique étrangère, par ailleurs 
peu abondante. 
En conséquence, sous l’impulsion et la dynamique des différentes structures présentées plus haut, 
une étude approfondie sur la Barbastelle se révélait particulièrement intéressante à réaliser dans un 
but de conservation, d’autant plus qu’elle s’inscrit dans un vaste massif forestier domanial, lui-même 
inclus dans le territoire du Parc national des Cévennes.  
Cette étude sur cette espèce patrimoniale et protégée s’insère à la fois dans les actions du plan de 
restauration national des chiroptères, dans le programme de préservation de la biodiversité du Parc 
national des Cévennes et dans les missions du réseau national mammifères de l’ONF. 
 
Le but de l'étude est de suivre des chauves-souris équipées d'émetteurs lors de leurs déplacements 
nocturnes afin d’identifier leurs territoires de chasse et de localiser leurs gîtes de reproduction.  
L'étude concerne prioritairement la Barbastelle (Barbastella barbastellus). Cependant, étant donné le 
caractère forestier exclusif du Murin de Bechstein (Myotis bechsteini), autre espèce jugée prioritaire 
dans la fiche action n°9 du PRC II, cette espèce po urra également être suivie si une femelle 
reproductrice est capturée. De même, compte tenu de l’insuffisance des données concernant 
l’écologie et le statut de la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) et le Murin d'Alcathoe (Myotis 
alcathoe), et en fonction du résultat des premières captures, la pose de micro émetteurs et le suivi 
d’individus de ces deux autres espèces forestières ne sont pas exclus. 
 
Les objectifs du programme sont les suivants : 
 

Gîtes 

 
Rechercher et caractériser un maximum de gîtes (de reproduction de préférence) 

dans la forêt domaniale (avec grimpe aux arbres identifiés dans le cas de gîtes 
sylvestres) 
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Terrains de 
chasse,  

domaine vital  

 
Evaluer le domaine vital des individus,  identifier la nature et le mode de 

fréquentation des habitats utilisés pour la chasse et le transit. L’extrapolation des 
résultats à toute la colonie, à partir des résultats obtenus pour les individus 
équipés d’émetteurs permettra de mieux cerner les exigences de l’espèce à 

l’échelle du massif forestier   
 

 
Diffusion, 
gestion  

 

 
Synthétiser les résultats et rédiger, à l'attention des forestiers locaux, des fiches 

ou des recommandations de gestion adaptées à la forêt étudiée. 
Rédaction d’un article scientifique dans une revue d’écologie animale pour 
diffusion des résultats de l’étude à l’attention de tous les conservateurs et 

gestionnaires des milieux naturels  
 

 
Quatre secteurs forestiers (deux en Lozère et deux dans le Gard) seront étudiés, pour lesquels nous 
avons déjà de fortes présomptions de présence de colonies de reproduction de Barbastelle. Ces 
zones d’étude sont les suivantes : 
 
A/ Marquairès (48)  

- Réserve Biologique Intégrale en projet 
- Altitudes : 770 m à 1 180 m 
- Peuplements : Hêtraie à hêtraie sapinière majoritairement ; avec un peu de chênaie. 
- Particularités : Captures fréquentes de mâles de Noctule de Leisler et de femelle de Murin 

d'Alcathoe. Nombreuses zones de captures. Peu de desserte et forte pente. 
- Année probable de réalisation : 2011 

 
B/ Roquedols (48)  

- Altitude moyenne : 750 m 
- Peuplements : Principalement sapinière, chênaie et pineraie sylvestre, mais assez grande 

diversité d’essences et de peuplements. 
- Particularités : Possibilité de logement ONF à proximité, bonne desserte. 
- Année de réalisation : 2009 

 
C/ Saint Sauveur Camprieu (30)  

- Altitude moyenne : 1 000 m 
- Peuplements : Chênaie blanche principalement, et vieilles pineraies ou peuplements mélangés. 
- Particularités : Desserte assez bonne mais végétation dense et relief vallonné. 
- Année probable de réalisation : 2010 

 
D/ Alzon (30)  

- Altitude moyenne : 650 m 
- Peuplements : Chênaie pubescente en mélange avec zones ouvertes, et sinon peuplements 

mélangés alentours. 
- Particularités : Bonne desserte, colonie très probable le long des gorges de la Vis (en limite de 

la forêt domaniale) 
- Année probable de réalisation : 2012 

 
Chaque année, une zone fera l’objet d’une session complète de radiopistage. Les quatre zones auront 
donc été étudiées au terme des quatre années du programme. 
Nous prévoyons de commencer par le site offrant le moins de difficultés (en terme d’accès, de 
topographie, de végétation…) pour finir par le site le moins favorable au  travail de terrain.  
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Carte 1 
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1.6 Session 2009 : le site de Roquedols 

1.6.1 Pourquoi Roquedols ? 

Le choix du premier site était important compte tenu de la rareté des données disponibles concernant 
l’écologie de l’espèce, et plus particulièrement des données concernant l’amplitude du déplacement 
des individus. Par conséquent, nous avons jugé préférable de débuter l’étude dans le secteur le plus 
propice au travail de terrain afin de faciliter l’acquisition des premières données sur le comportement 
de l’espèce. L’expérience ainsi accumulée par les participants et le fond de connaissances locales 
réunies sur l’espèce faciliteront le déroulement des suivis ultérieurs sur des sites plus complexes. 
La première session de 2009 s’est donc déroulée autour du site de Roquedols (voir carte 1, site B). 
Ce secteur présente à la fois une grande diversité de peuplements, un réseau de pistes dense et 
majoritairement en bon état, un relief pas trop escarpé et des sites de capture diversifiés et favorables 
au piégeage de la Barbastelle.   
De plus, les prospections menées les années précédentes dans ce secteur par les agents du Parc 
des Cévennes révélaient la présence de nombreuses espèces de chiroptères dont la Barbastelle. 

1.6.2 Description du site 

Le canton de Roquedols est inclus dans l’aménagement de la forêt domaniale de l’Aigoual lozérien. Il 
se situe en versant globalement exposé au nord (la limite « nord-sud » du massif correspond assez 
fidèlement à la limite Gard / Lozère). Ce canton est composé de 320 hectares de forêt domaniale.  
 
Pour sa partie domaniale, la forêt s’étage entre les altitudes de 715 et 1095 mètres. Les pentes 
calculées par informatique sur le logiciel de SIG Arcview® 3.2 se répartissent de la façon suivante : 
 

Classes de pente en forêt domaniale 
Canton 

0 – 20 % 21 – 40 % 41 – 60% 61 % et + 

Roquedols 15% 57% 24% 4% 

Tableau 4 : répartition de la pente sur le canton f orestier de Roquedols  

 
Les données provenant de la station météorologique de Meyrueis (pour la période de 1950 à 1980) 
révèlent une influence climatique méditerranéenne prédominante, se traduisant par des précipitations 
irrégulièrement répartie au cours de l’année, concentrées aux intersaisons (surtout à l’automne), et 
par l’existence d’épisodes pluvieux de très forte intensité appelés « épisodes cévenols ». Les 
diagrammes ombrothermiques n’affichent toutefois aucune période sèche. La température moyenne 
annuelle sur le canton est de 9,4 °C. Elle est donc  assez clémente comparée aux données relatives 
autres secteurs de la forêt domaniale de l’Aigoual en Lozère.  
Le site est traversé par une rivière, le Béthuzon, qui s’écoule approximativement selon une direction 
est-ouest jusqu’à Ferrussac. La rivière vire ensuite du sud-sud-est vers le nord-nord-ouest avant de 
rejoindre la Jonte au niveau de Meyrueis. 
Le secteur d’étude est entaillé de nombreux petits ruisseaux qui naissent près des différentes crêtes 
du site et alimentent à divers niveaux le Béthuzon, dans la vallée assez encaissée creusée par ce 
cours d’eau dans les micaschistes précambriens. Il en résulte une topographie générale assez 
complexe qui, on le verra plus loin, peut compliquer l’interprétation des signaux émis par les 
Barbastelles suivies. 
 
Au niveau forestier, l’aménagement récent de la forêt domaniale de l’Aigoual lozérien nous offre des 
informations précises pour les 320 ha du canton de Roquedols. La description forestière du site ne 
sera pas développée in extenso dans le présent rapport bilan. Les données ci-après fournissent 
néanmoins un aperçu général de l’environnement forestier accueillant la zone d’étude. Ces données 
ne concernent toutefois que les forêts domaniales et ne peuvent être généralisées à l’ensemble du 
territoire sur lequel ont été radiopistées les Barbastelles. 
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Figure 4 : Répartition des essences simplifiées en place en 2009 sur la forêt domaniale de l’Aigoual –  
canton de Roquedols  

 
 

Classes d’âges Pourcentages 

1-14 2,3 

15-29 9,3 

30-44 4,4 

45-59 11,3 

60-74 21,1 

75-89 2,8 

90-104 7,9 

105-119 29,3 

120-134 7,4 

135-149 0,0 

150 et + 0,5 

Zone ouverte 3,7 

 
 
 

 

Classes de diamètres Pourcentages 

0 14,5 

7 - 17 14,2 

18 - 22 7,9 

23 - 27 15,6 

28 - 32 12,5 

33 - 37 15,4 

38 - 42 5,5 

43 - 47 9,1 

48 - 52 1,3 

53 - 57 0,0 

58 - 62 0,3 

63 - 67 0,1 

68 - 72 0,0 

Zone ouverte 3,7 

 

Tableaux 5 et 6 : Répartition des  peuplements par classes d’âges et de diamètres en 2009 sur la forêt  
domaniale de l’Aigoual – canton de Roquedols  
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La figure 4 et les tableaux 5 et 6 témoignent de la diversité des faciès forestiers que l’on peut 
rencontrer sur le site de Roquedols. N’est prise en compte dans la figure 4 que l’essence dominante 
rencontrée sur des placettes échantillons de surfaces significatives et homogènes. La figure ne traduit 
donc pas de manière exhaustive la diversité des essences présentes sur le canton. Elle témoigne 
néanmoins d’une diversité spécifique forestière importante. 
Les tableaux 3 et 4 montrent la présence de stades assez avancés de la forêt ; les classes d’âge 
supérieures à 105 ans atteignent ainsi plus du tiers de la surface du canton. 
 
Enfin, nous ne pouvons décrire, même brièvement, le site de Roquedols sans citer le célèbre château 
éponyme. Le centre du canton de Roquedols est en effet occupé par ce château dont la construction 
remonterait à la première moitié du XVIème siècle. Cet édifice imposant est accompagné d’un 
pigeonnier et d’un jardin à la française. Il est situé en contrebas du ruisseau des Pauchètes, ruisseau 
qui s’écoule par ailleurs, sur quelques centaines de mètres, dans un souterrain s’ouvrant en amont du 
château. 
Ce château est actuellement la propriété du Parc des Cévennes et est bien connu des 
chiroptérologues lozériens dans la mesure où il accueille une colonie de reproduction de Petit 
Rhinolophe. D’autres espèces, dissimulées sous la toiture ou dans les disjointements des pierres 
trouvent certainement aussi gîte dans le bâtiment historique (Oreillards, Pipistrelles, etc.).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue sur le canton de Roquedols depuis le poste de co ordination à Pauparelle et Château de Roquedols  
 
En résumé, la zone d’étude de Roquedols, malgré une superficie assez limitée, présente des habitats 
diversifiés et une topographie assez complexe dans un climat sous influence méditerranéenne 
prédominante. La proximité des gorges de la Jonte, l’existence d’un bâti traditionnel ancien, 
l’importante couverture forestière de la zone, la diversité des essences et la maturité de certains 
peuplements sont des éléments très favorables aux chauves-souris. Les inventaires 
chiroptérologiques témoignent effectivement d’une diversité spécifique élevée. Parmi les éléments 
patrimoniaux de cette chiroptérofaune figure la Barbastelle, espèce forestière dont la présence au sein 
du site, avant la présente étude, était attestée par la capture de plusieurs individus. D’après les 
données disponibles, aucune preuve de reproduction n’a toutefois été obtenue sur le site. 
 
Les nombreuses questions auxquelles la présente étu de souhaite répondre sont dès lors les 
suivantes : comment les Barbastelles fréquentent-el les cet espace, aussi bien à l’échelle des 
micro-habitats (gîtes) que des habitats (alimentati on) ou de l’écosystème forestier tout entier 
(transit, domaine vital) ? L’espèce utilise-t-elle tous les habitats forestiers disponibles ? 
Exploite-t-elle préférentiellement un ou plusieurs secteurs pour son alimentation ? pour ses 
gîtes ? Si oui, lesquels et pourquoi ? Des éléments  structurants du paysage jouent-ils un rôle 
important dans les déplacements des individus ?  
 

Pour une meilleure vision du site de Roquedols, voir Carte 2  : Le site de Roquedols 
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Carte 2 
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2 Premiers résultats de la session de Roquedols 200 9 

2.1 Matériels et méthodes 

2.1.1 Principes du suivi par radiopistage 

La radioélémétrie est une méthode très lourde à mettre en œuvre, tant en terme de matériel que de 
moyens humains, mais fiable pour déterminer précisément les secteurs et habitats utilisés par une 
chauve-souris (gîtes et terrains de chasse). Les localisations de l’animal (=position géographique sur 
un espace à deux dimensions), peuvent être obtenues de deux façons : soit par triangulation, soit par 
la technique dite du « Homing In » (voir plus loin).    
Le cumul des localisations obtenues par l’une ou l’autre de ces deux méthodes, ou les deux, permet 
de déterminer les positions géographiques de l’animal en un temps donné, et de suivre ses 
déplacements au cours du temps. La méthode nécessite la capture préalable de l’animal, pour 
l’équiper d’un émetteur de petite taille ou micro émetteur. Celui-ci est collé sur le dos du sujet d’étude, 
entre les omoplates, ou est fixé à l’aide d’un collier. Le stress subi par l’animal impose une certaine 
prudence dans l’interprétation des données obtenues les premières heures suivant le relâcher. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Principe de la radio localisation.  

 

Localisation par triangulation d’azimuts synchrones  :  
L’animal est équipé d’un émetteur VHF. Ce dernier émet des ondes hautes fréquences qui doivent 
être captées par au moins 3 observateurs. Au même moment, chaque observateur note la direction du 
signal à l’aide d’une boussole. Les positions des observateurs sont notées sur une carte, ainsi que 
l‘azimut de leur signal. Un triangle est ainsi délimité par le croisement de ces lignes de direction, au 
centre duquel se situe le barycentre correspondant à la position moyenne de l’animal au moment des 
prises de mesure. Cette procédure peut être réalisée très régulièrement pour un même animal.  

Localisation par « Homing-in » : 
Quand cela est possible, il est conseillé de s’approcher au plus près de l’animal, voire si possible de 
se positionner directement sous lui (le signal de localisation devient alors très fort dans toutes les 
directions, on parle de « Homing in »). L’observateur peut alors parfois apercevoir l’animal équipé au-
dessus de lui. La précision de ce mode de radiolocalisation est maximale. On considère que la 
localisation ainsi obtenue reflète la présence de l’animal dans un rayon de 25 mètres. On distingue 
plusieurs types de homing-in : chasse, transit et gîte.  
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2.1.2 Matériel et organisation 

Le matériel utilisé comprenait 2 récepteurs Australis26K de TitleyTM avec leurs 2 antennes 4 brins de 
TeleviltTM, 4 récepteurs VR500 YaesuTM avec leur antenne HB9CV intégrée, modifiés par Andreas 
Wagener ; des talkies-walkies professionnels fournis par le PNC, 6 GPSmap76s de GarminTM, 6 
boussoles KB-14/400 (en grad) de SuuntoTM, des jeux de cartes 1/25000 (Top25 © IGN). 
Les 12 émetteurs étaient de la marque HolohilTM et de plusieurs masses différentes afin de ne jamais 
dépasser les 10% de masse totale de l’animal. Nous avions ainsi des émetteurs de 0,43 g (1), 0,51 g 
(4), 0,62 g (5) et 0,75 g (2). Les deux masses extrêmes ont été commandées dans l’hypothèse de 
capture de femelles de Murin d’Alcathoe (plus petite qu’une Barbastelle) ou de Noctule de Leisler 
(plus grosse qu’une Barbastelle). Un problème attribuable au fabricant (feuille présentant de 
mauvaises fréquences pour les émetteurs livrés) nous a conduit à utiliser, dans l’urgence, aussi 
quelques émetteurs prêtés par l’ALEPE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 - Récepteur VR500 © J. Thévenot  
2 - Récepteur Australis 26K © C. Albert-Gondrand  
3 - Barbastelle en cours d’équipement avec émetteur  holohil TM © C. Albert-Gondrand  
4 - Barbastelle prête à être relâchée © ONF/O. Vinet  

 
Chaque nuit, les individus ont été suivis de la sortie du gîte au crépuscule jusqu’à l’aube (lors de leur 
retour au gîte, identique ou différent de la veille),  soit environ de 21h30 à 6h00.  
Des relevés d’azimut étaient coordonnés toutes les 3 à 5 minutes quand un nombre suffisant 
d’équipes recevaient le même signal. 4 à 6 individus peuvent ainsi être suivis au cours d’une même 
nuit. 
 
 

1 2 

3 4 
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Deux types d‘équipes étaient désignés :  

Equipes fixes :  
Il s’agit d’équipes postées sur des points hauts offrant une vue la plus dégagée possible sur un large 
secteur. Le rôle de ces équipes est de capter les signaux d’un maximum d’individus et de fournir un 
maximum d’azimuts dans un but de triangulation. Elles sont dotées en priorité des récepteurs et 
antennes Australis, matériel le plus encombrant mais permettant de capter les signaux les plus 
lointains. Une des équipes fixes assure la coordination  (voir photo § 1.6.2), généralement depuis un 
site inchangé au cours de la nuit. La coordination doit, dans la mesure du possible, garder le contact 
par talkie-walkie avec toutes les autres équipes. Son rôle est de synchroniser les prises d’azimuts et 
de commander si nécessaire le déplacement des équipes après analyse rapide des résultats fournis.  

Equipes mobiles :  
Les équipes mobiles ont pour mission d’approcher au plus près les individus équipés afin de réaliser 
des homing in. Ces équipes sont préférentiellement dotées des récepteurs et antennes Yaesu, petites 
et légères, donc plus adaptées au déplacement dans les milieux encombrés ou au franchissement 
d’obstacles (fossés, clôtures…). Elles sont également plus précises à courte distance de l’émetteur. 
 
En pratique, les premières nuits de radiopistage étaient conduites avec un nombre maximal d’équipes 
fixes (jusqu’à 6, incluant la coordination) afin de cerner l’étendue du territoire de chasse des individus 
suivis et de localiser les éventuelles zones de chasse régulières. Les dernières nuits de suivi étaient 
ensuite organisées avec plus d’équipes mobiles (jusqu’à 5, avec une équipe de coordination en 
soutien) dans le but de réaliser un maximum de homing in (localisations « dans le foyer ») et ainsi de 
localiser les terrains de chasse avec une précision maximale.  
 

2.2 Bilans chiffrés  

2.2.1 Déroulement de l’étude 

La session de radiopistage 2009 s’est déroulée selon les étapes suivantes : 

Sessions de captures : 
Plusieurs séances de capture ont été nécessaires pour pouvoir équiper suffisamment d’individus 
appartenant aux espèces ciblées par l’étude. Les animaux ont été capturés à l’aide de filets japonais 
placés dans des allées forestières ou sur des cours d’eau. Dans la mesure où toutes les espèces de 
chauves-souris sont protégées par la loi (arrêté ministériel du 23 avril 2007), leur capture nécessite 
une autorisation préfectorale dérogatoire. Pour chacune de ces soirées, nous avions donc autant de 
sites de capture différents qu’il y avait de personnes habilitées à cette activité (au maximum 4 : Olivier 
VINET et Isabelle BASSI pour l’ONF, Fabien SANE pour l’ALEPE et Jean SEON pour le PNC). 
Il y a finalement eu quatre soirées de piégeage dans l’aire d’étude de Roquedols, deux en première 
semaine et deux en deuxième semaine. 

Nuits de suivi: 
Après les nuits de capture, quatre à cinq nuits ont été consacrées au suivi des individus équipés 
d’émetteur. L’organisation de ces nuits a été décrite dans le chapitre précédent. 

Recherche de colonie de reproduction en prévision d e la session 2010 : 
Sur les 12 émetteurs achetés pour le projet en 2009, nous en avions réservé un pour faciliter la 
session 2010. Une nuit supplémentaire de capture en fin de session sur le site de Saint Sauveur 
Camprieu (cf. Carte 1, site C) a ainsi permis d’équiper une femelle de Barbastelle et de localiser son 
gîte de reproduction le lendemain.  
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Figure 6 : Organisation de la session de radiopista ge 2009 

2.2.2 Résultat des captures et espèces équipées 

Au total, 17 Barbastelles ont été capturées en 2009, dont 14 sur le site de Roquedols et 3 lors de la 
nuit de capture sur le site de Saint-Sauveur-de-Camprieu (zone d’étude 2010). 11 ont été équipées 
d’un émetteur HolohilTM, 10 sur le premier site et 1 sur le second.  
Un 12ème émetteur a été posé sur une Sérotine bicolore Vespertilio murinus mâle capturée le 22/06 
sous un pont du Béthuzon 300 m environ au sud du château de Roquedols. Cette espèce, également 
forestière, n’était pas citée dans les objectifs initiaux du projet parce que non répertoriée auparavant 
dans les limites du Parc national des Cévennes. La capture de cet individu fourni en fait la deuxième 
mention régionale pour l’espèce, après celle d’un individu mâle sur les contreforts de l’Aubrac lozérien 
en juillet 2007. Il s’agit d’une espèce migratrice répandue en Europe centrale et septentionale mais 
rare en France. Son écologie est très mal connue. En Europe occidentale, elle semble liée aux 
régions froides et aux massifs montagneux ; elle atteint dans les Alpes, le Jura et le Massif Central sa 
limite occidentale d’aire de répartition. La Sérotine bicolore se distingue par une organisation sociale 
inhabituelle chez les chiroptères : en estivage, les mâles peuvent former des « colonies » pouvant 
rassembler plus de 200 individus. Considérant les affinités forestières de l’espèce, sa rareté et la 
possibilité de trouver un gîte collectif, nous avons décidé d’équiper cet individu dans le cadre de la 
présente étude.   
Le fait le plus remarquable de la session 2009 sur le site de Roquedols concerne le sexe ratio des 
Barbastelles capturées, à 100% en faveur des mâles. Aucune femelle n’a en effet été capturée lors 
des quatre nuits de piégeage menées sur le site. En période de lactation, l’activité de chasse des 
femelles est pourtant censée être particulièrement intense. La reproduction de la Barbastelle dans la 
vallée du Béthuzon n’a donc pas été prouvée, mais semble très incertaine. Si la ségrégation des 
sexes dans les gîtes en période de reproduction était déjà connue, nos résultats suggèrent de plus 
une ségrégation altitudinale ou géographique des sexes en période de reproduction. En 2009, le 
radiopistage et les informations collectées sur l’écologie de l’espèce ne concernent donc que des 
individus de sexe mâle. 
 

Emetteur 
Date de 
capture 

Heure de 
capture 

Espèce Identifiant  Sexe Statut  
Poids  

(g) Fréquence  
Poids  

(g) 
% du 
poids 

21/06/2009 22h23 Barbastella barbastellus 035 M - 7,6 148.035 0,51 6,7% 

21/06/2009 23h00 Barbastella barbastellus 057 M - 8,0 148.057 0,51 6,4% 

21/06/2009 2h50 Barbastella barbastellus 077 M - 8,6 148.077 0,51 5,9% 

21/06/2009 5h00 Barbastella barbastellus 017 M - 8,6 148.017 0,44 5,1% 

22/06/2009 1h00 Barbastella barbastellus 098 M - 8,3 148.098 0,51 6,1% 

22/06/2009 1h20 Vespertilio murinus 479 M - 13,9 148.479 0,98 7,1% 

28/06/2009 23h10 Barbastella barbastellus 039 M - 8,7 148.039 0,60 6,9% 

29/06/2009 23h45 Barbastella barbastellus 119 M - 8,7 148.119 0,60 6,9% 

29/06/2009 3h20 Barbastella barbastellus 160 M - 9,5 148.160 0,60 6,3% 

29/06/2009 4h30 Barbastella barbastellus 177 M - 9,9 148.177 0,60 6,1% 

29/06/2009 4h55 Barbastella barbastellus 199 M - 9,4 148.199 0,60 6,4% 

07/07/2009 22h15 Barbastella barbastellus 400 F A 9,0 149.400 0,61 6,8% 

Tableau 7 : Données sur les espèces capturées et éq uipées (M = Mâle ; F = Femelle ; A = Allaitante)  

21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 7 8
D L M M J V S D L M M J V M M

Capture

Capture + suivi

Suivi

Juin Juillet

Site B Site C
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2.2.3 Moyens humains 

L’organisation et le bon déroulement du projet en 2009 a nécessité la mobilisation d’un nombre 
important de personnes. Chaque jour, 8 à 13 personnes ont participé au travail de terrain, à raison 
d’environ 9 heures par nuit, et parfois 2 à 3 heures en journée pour la recherche des gîtes (hors temps 
d’organisation complémentaire).  
 

 ONF ALEPE 

 salariés  stagiaires  
PNC 

salariés  stagiaires  
Bénévoles Total 

Homme Jour 24 5 18 16 21 40 124 
Nb de pers 
distinctes 

3 1 7 2 3 11 27 

Tableau 8 : Répartition des personnes ayant partici pé au projet en 2009  

 

2.3 Résultats d’inventaire 

Les 4 nuits de captures au filet ont permis de compléter la liste des chauves-souris inventoriées sur le 
site de Roquedols. A ces captures au filet s’ajoutent les données récoltées lors des prospections au 
détecteur d’ultrasons avant le début de l’étude (pendant la phase de repérage) et celles obtenues par 
Thierry DISCA peu après la fin de l’étude à l’occasion d’un passage destiné à réaliser des 
enregistrements de cris de la Sérotine bicolore. Lors de ses écoutes, ce chiroptérologue spécialiste en 
détermination des ultrasons de chauves-souris a détecté 2 nouvelles espèces, la Grande Noctule 
Nyctalus lasiopterus et le Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus, que nous n’avions pas 
contacté précédemment  
 
 

 Roquedols Saint Sauveur  

Espèce F M Ind F M Ind Total 

Barbastella barbastellus   13 1 1 2   17 

Hypsugo savii   2         2 

Myotis alcathoe   1         1 

Myotis blythii   1         1 

Myotis daubentoni   4     12   16 

Myotis myotis   1         1 

Myotis mystacinus         1   1 

Myotis nattereri 1           1 

Nyctalus leisleri   3         3 

Pipistrellus pipistrellus 6 7 1     3 17 

Pipistrellus pygmaeus   3     1   4 

Plecotus auritus   1         1 

Rhinolophus hipposideros   1         1 

Vespertilio murinus   1         1 

Total 7 38 2 1 16 3 67 

Tableau 9 : Liste des espèces capturées au filet lo rs du projet (en nombre d’individus)  
F = femelle ; M = mâle ; Ind = indéterminé (individ u échappé)  
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Au total, les différentes méthodes d’inventaire mises en œuvre 
avant, pendant ou après la présente étude, ont permis d’identifier 
22 espèces de chiroptères dans le secteur de Roqued ols , soit 
les deux tiers des espèces régulièrement présentes en France 
continentale (tableau 10).  
Parmi ces espèces, on notera la présence nouvellement établie et 
très remarquable de la Sérotine bicolore et de la Grande Noctule, 
deux espèces rares en France, voire très rare pour la seconde. 
7 de ces espèces sont inscrites dans l’annexe II de la Directive 
« Habitats ». La présence de deux autres espèces d’intérêt 
communautaire, le Rhinolophe euryale et le Murin de Bechstein, 
est aussi possible au sein du site. Plusieurs individus de la 
première espèce ont en effet été observés dans les Gorges de la 
Jonte en été 2009, dans un moulin accueillant une colonie mixte 
de Grand Rhinolophe et Murin à oreilles échancrées, à 6 km à 
l’ouest de Meyrueis et 8 km au nord est du château de Roquedols. 
La zone d’étude semble par ailleurs accueillir des habitats 
favorables à la seconde espèce, qui est toutefois rarement 
capturée au filet et difficile à identifier au détecteur d’ultrasons. 
 30% des individus capturés lors des sessions de piégeage au filet 
japonais sont des Barbastelles. Bien que les sites aient été choisis 
de façon à augmenter les chances de capture de cette espèce, et 
même si le piégeage au filet n’est pas une méthode fiable pour 
l’estimation quantitative de population, ces résultats suggèrent tout 
de même une forte représentation de l’espèce au sein du site, 
malgré l’apparente absence de femelles. 

2.4 Données récoltées sur les gîtes 

2.4.1 Les gîtes occupés par les Barbastelles mâles du site de 
Roquedols 

La majorité des études de radiopistage se concentrent sur les colonies de reproduction de femelles et 
sur le domaine vital des individus associés à ces colonies. Pour toutes les espèces, les informations 
concernant les gîtes de mâles sont donc peu nombreuses dans la littérature, voire presque 
inexistantes pour la Barbastelle.  
Protéger un gîte regroupant 30 femelles reproductrices apparaît évidemment plus important que 
préserver un gîte accueillant un mâle isolé. Nous n’avons malheureusement pas eu la chance de 
capturer de femelles. Toutefois, la conservation d’une espèce implique aussi la prise en compte des 
exigences écologiques des mâles qui représentent, dans l’hypothèse générale d’un sexe ratio 
équilibré, la moitié de l’effectif adulte.  
Par ailleurs, il est possible que les femelles, après avoir quitté les colonies de reproduction, 
fréquentent des gîtes similaires à ceux des mâles. Enfin, aucune étude n’indique de différence dans le 
régime alimentaire des deux sexes. Il est donc probable que les enseignements tirés de notre étude 
en ce qui concerne les préférences des mâles en matière de gîtes et d’habitats de chasse, pourront 

Sérotine bicolore © F. Sané  
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également être étendus aux femelles. Les prochaines années du programme, avec le suivi de 
femelles, permettront de vérifier cette hypothèse. Le suivi de femelles hors période de reproduction 
serait également intéressant afin de préciser leur sociabilité (gîtes collectifs ou individuels ?) et la 
nature des gîtes fréquentés (identiques à ceux des mâles ?). 
Sur les 10 Barbastelles mâle équipées en 2009, un individu n’a jamais été recontacté (039). C’est 
celui qui avait été capturé le plus en amont du Béthuzon. La plupart des individus ayant été suivi plus 
en aval de la vallée, ce secteur a été peu couvert. Cela explique peut-être l’absence de localisations 
pour cet individu.  
Les 9 autres mâles nous ont permis de localiser et d’identifier 17 gîtes différents (voir tableau 11). 
 

Pour plus de détails, voir Carte 3  : Localisation des gîtes 

 

Tableau 11 : Description des gîtes occupés par les Barbastelles mâles  

Gîte Type Détail 
Diamètre  

(cm) 
Individu 

Distance cours 
d’eau (m) 

A Arbre mort Châtaignier 30 017 68 
B Arbre mort Châtaignier 30 035 65 
C Bâti En face MF - 057 15 
D Inconnu - - 057 300 
E Bâti Pigeonnier - 057 40 
F Arbre vivant Pin sylvestre 20 057 320 
G Arbre vivant Pin sylvestre 31 057 331 
H Arbre vivant Pin sylvestre 18 057 330 
I Fissure + racine - - 077 et 098 108 
J Arbre mort Pin sylvestre 30 119 290 
K Arbre mort Merisier 41 119 338 
L Arbre mort Châtaignier 41 160 254 
M Arbre mort Chêne 13 177 24 
N Arbre mort Chêne 23 177 22 
O Arbre sénescent Châtaignier 52 199 336 
P Arbre mort Chêne 26 177 28 
Q Arbre mort Pin sylvestre ? 98 267 

 
Ces 17 gîtes se répartissent en 13 gîtes arboricoles (9 arbres morts, 3 arbres vivants et 1 arbre  
sénescent), 1 rupestre (fissure de roche sous une racine de Pin sylvestre) et 2 d’origine anthropique 
(bâti). Un gîte difficile d’accès n’a pas pu être localisé précisément mais il devait s’agir d’un gîte 
sylvestre en pleine pente, dans un peuplement mélangé de pins sylvestres et de chênes. Sur les 17 
gîtes localisés, 82 % étaient donc de type arboricole.  
Les données de gîte les plus surprenantes concernent 3 pins sylvestres vivants et de petits diamètres. 
Depuis le pied de l’arbre, aucun gîte potentiel n’a pu y être repéré  Peut-être la bête était-elle 
suspendue à une branche, dans le houppier ? Ou bien dans une fissure ou sous une écorce décollée 
mais alors invisible depuis le sol.  
La plupart des arbres sélectionnés étaient d’assez faibles diamètres, et souvent en très mauvais état 
(tableau 11 et photos ci-dessous). Le choix du mâle semble donc s’orienter plutôt vers un gîte 
précaire, généralement sous une écorce décollée (gîtes A, B, J, K, M, N, P). Pour le gîte O, il 
s’agissait d’un châtaignier avec une écorce un peu décollée, mais le signal semblait provenir d’une 
cavité au pied de l’arbre.  
 
La distance minimale notée entre un gîte est le cours d’eau le plus proche est de 15 mètres, la 
maximale 338 mètres (moyenne = 184,5 mètres). 
 
Aucune donnée n’a été obtenue pour la Sérotine bicolore que nous n’avons jamais recontactée après 
son lâcher, que ce soit la nuit en période de chasse, ou le jour dans son ou ses gîtes qui n’a (ont) pu 
être localisé(s). 
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Planches photographiques des gîtes © ONF/O. Vinet  

 
 

Occupation du gîte 
Individu 

Nb gîtes 
identifiés 

Temps de 
suivi (jr) 

Nb jrs sans 
donnée Durée min (jr) Durée max (jr)  Durée moy (jr)  

017 1 6 0 6 6 6 
035 1 2 0 2 2 2 
057 6 11 0 1 3 1,83 
077 1 8 5 1 2 1,5 
098 2 11 0 1 10 5,5 
119 2 5 2 1 2 1,5 
160 1 5 0 5 5 5 
177 3 6 1 1 2 1,67 
199 1 6 2 4 4 4 

Tableau 12 : Occupation des gîtes par les Barbastel les mâles  

 
La fidélité des mâles à leur gîte s’est révélée très variable d’un individu à l’autre. Le tableau 12 indique 
le temps de résidence et de suivi de chaque mâle dans son ou ses gîtes localisés. Pour certaines 
bêtes, nous n’avons pas réussi à assurer un suivi quotidien des gîtes durant tout le temps où elles 
portaient leur émetteur. Il est ainsi arrivé qu’une Barbastelle occupe un gîte pendant 2 journées 
successives, puis disparaisse pendant 2 jours, pour revenir ensuite dans son gîte initial. 
Pour l’individu 077, nous considérons le temps de suivi égal à 8 jours (nombre de jours où l’animal a 
gardé son émetteur et où nous avons pu la suivre les nuits correspondantes), mais les calculs sur le 
gîtes sont effectués uniquement sur les 3 jours où nous avons pu la localiser au gîte (il y a eu 5 
aurores où elle a subitement disparu après une nuit de suivi).  
On constate que certaines Barbastelles sont très fidèles au gîte (6 jours d’affilée pour l’individu 017) 
alors que d’autres en changent fréquemment (l’individu 057 est resté au maximum trois jours dans le 
même gîte pendant les 11 jours de suivi). Les informations relatives à l’individu 098 sont difficiles à 
interpréter en raison des difficultés d’accès au gîte qui n’a, pour cette raison, pas été contrôlé tous les 
jours. Pendant 10 jours toutefois, la direction du signal est restée constante, indiquant la même 
direction que le jour de sa découverte. Il n’est toutefois pas exclu que l’animal ait fréquenté un arbre 
proche de la fissure de roche dans laquelle il a passé les premiers jours après sa capture.  
 
 
 
 
 
 

O I 
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Carte 3 
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2.4.2 La première colonie de reproduction de Barbas telles connue en 
Languedoc-Roussillon 

 
Comme cela a été expliqué dans les chapitres 2.2.1 et 2.2.2, nous 
avions réservé en 2009 un émetteur pour la recherche d’un gîte de 
reproduction de Barbastelles dans le site de la session 2010, à 
savoir Saint Sauveur Camprieu. 
Dans ce secteur gardois de la forêt domaniale de l’Aigoual, un 
agent du Parc des Cévennes (Jean Séon) avait déjà capturé par le 
passé une femelle en phase de reproduction. Nous sommes donc 
retournés sur le point de capture et avons eu la chance de prendre 
une femelle allaitante dans nos filets dès la tombée de la nuit.  
La recherche du gîte de reproduction n’a pas été trop complexe et 
nous a amené directement dans le hameau de Villemagne, à 
environ 2 kilomètres du point de capture de la veille. L’individu 
équipé  était accroché derrière les volets d’une maison du hameau, 
en compagnie d’environ 25 autres congénères (voir photo). 
La première colonie de reproduction de Barbastelles en 
Languedoc-Roussillon occupe donc un gîte en bâti, à l’instar de la 
majorité des colonies identifiées en Rhône-Alpes ces trois 
dernières années. Cette première donnée s’accorde avec les 
informations récentes suggérant une sélection différente des gîtes 
selon l’altitude : en plaine les femelles semblent préférer des gîtes 
sylvestres alors qu’en montagne elles occupent plus souvent les 
gîtes en bâti. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gîte de reproduction à Villemagne. Vue extérieure © O NF/O. Vinet - Plan rapproché © PNC/J. Séon  
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2.5 Premiers éléments en matière de comportements de chasse des 
individus 

Pour ce chapitre, dont le thème constitue la partie principale de l’étude, nous ne présenterons que des 
résultats succincts. En effet, la masse conséquente des données récoltées lors des 10 nuits de suivi 
n’a pas encore été traitée et analysée. 
Nous n’apporterons par ailleurs aucune information sur la Sérotine bicolore, puisque, comme cela a 
déjà été dit, nous n’avons jamais capté le signal de cet individu les nuits et journées suivant sa 
capture et son relâcher. 
 

2.5.1 Des stratégies nocturnes variables 

Tout comme pour le choix des gîtes nous avons pu observer des comportements variables selon les 
individus suivis concernant la fréquentation des territoires de chasse. En première analyse, ces 
comportements paraissent corrélés à la stratégie adoptée pour le repos diurne. 
 
Les stratégies de chasse suivantes semblent pouvoir être distinguées, exposées ici avant confirmation 
par analyse informatique : 

- Fidélité forte pour un secteur de surface très réduite dans lequel l’individu chasse toute la nuit, 
et trouve un gîte au petit matin pour en changer le lendemain. Ce cas de figure a été observé 
pour l’individu 177 qui est resté dans le valat de Roquedoulet quasiment tout le temps du 
suivi, et a changé plusieurs fois d’arbre mort pour le repos diurne, en se déplaçant parfois de 
seulement 20 mètres par rapport au gîte de la veille. Le milieu accueillant les gîtes est une 
chênaie blanche traversée par un petit ruisseau, et dans laquelle l’offre en arbres morts avec 
écorces décollées est très élevée. L’individu est aussi descendu chasser le long du Béthuzon 
et a parfois passé la crête en haut du valat.  

- Fidélité forte uniquement pour le gîte avec déplacements importants pour aller sur une ou 
plusieurs zones de chasse. Ce cas concerne les individus 017, 098 et 199 qui sont restés très 
fidèles à leur gîte et qui ont pu parcourir 2 à 3 kilomètres en début de nuit pour rejoindre leur 
secteur de chasse. Des déplacements plus importants entre zones de chasse ont également 
été constatés. 

- Fidélité forte pour plusieurs secteurs de gîte et de chasse. Un individu (119) est revenu sur un 
secteur précis (gîte ou chasse ?) plusieurs jours, mais a disparu ensuite. Nous avons donc 
des résultats fragmentaires le concernant dans la mesure où, malgré des recherches 
poussées, nous ne sommes jamais parvenus à recapter son signal les jours de ses 
disparitions. Au niveau de la chasse, il est resté assez fidèle à un vallon, puisqu’il est revenu 
toutes nuits chasser au même endroit, au moins pendant une partie de la nuit. Il avait 
cependant une autre zone de prédilection pour la chasse, puisque nous l’avons régulièrement 
perdu pendant plusieurs heures de la nuit. En conclusion, nous pouvons imaginer que cette 
Barbastelle avait au moins deux grands domaines de chasse et de gîtes et que l’individu 
alternait régulièrement. 

- Fidélité faible, que ce soit pour les zones de chasse ou le gîte. Un individu a changé 
régulièrement de gîte durant tout son suivi. Son domaine vital paraît plus important que celui 
des autres individus, mais cela reste à confirmer avec l’analyse des localisations sur SIG. 

 
 

Une illustration de ces comportements a été reportée sur la Carte 4 : Comportements de chasse 
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Carte 4 
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2.5.2 Terrains de chasse observés 

Avant toute analyse des résultats, les homing in réalisés pendant l’étude nous permettent dès à 
présent de présenter quelques milieux utilisés préférentiellement pour la chasse par la Barbastelle, 
Les analyses descriptives et statistiques de ces milieux seront présentées ultérieurement afin de 
tenter de déterminer les raisons pour lesquelles ils sont sélectionnés positivement et 
préférentiellement par l’espèce. 
 

Photographies des territoires de chasse © ONF/O. Vi net  
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3 Discussions, perspectives et suites du projet 

3.1 Problèmes rencontrés lors de la session 2009 

Malgré l’expérience des coordinateurs dans le domaine de la télémétrie, le caractère novateur du 
projet et son démarrage en 2009 nous ont fait découvrir certaines limites et certains problèmes que 
nous n’avions pas imaginés. 
 
·  Le principal problème nous ayant empêché d’obtenir un plus grand nombre de homing in est lié à  

la présence de lignes électriques le long du cours d’eau dans la vallée (le Béthuzon). En effet, 
ces lignes électriques sont à l’origine d‘interférences avec les antennes de réception, brouillant 
totalement l’écoute. En conséquence, sur une bonne partie du linéaire de ce cours d’eau, nous 
n’avons pas pu localiser certains individus avec une précision inférieure à 100 mètres, alors que 
la triangulation nous indiquait assez précisément ce territoire de chasse. Cela a aussi ralenti la 
recherche de certains gîtes (B, C et I par exemple). La poursuite d’individus dans les environs 
immédiats du château de Roquedols s’est ainsi révélée très ardue, fait d’autant plus regrettable 
que ce secteur était très prisé par plusieurs des bêtes équipées. 

 
·  L’autre souci, plus récurrent et connu des personnes utilisant la méthode de la radio télémétrie, 

résulte de la topographie locale. La forêt domaniale de l’Aigoual, y compris le site choisi en 2009, 
présente en effet un relief accidenté par endroits. La succession de versants plus ou moins 
abrupts et de petits valats encaissés provoque le rebond des signaux ou fait obstacle à ces 
derniers. Il est donc régulièrement arrivé que 3 équipes indiquent 3 directions différentes mais ne 
se croisant pas de façon pertinente sur la carte. Le problème des petits valats encaissés est plus 
ou moins gênant en fonction de la stratégie de chasse de l’individu suivi. La Barbastelle est 
connue pour chasser soit sous la canopée, soit au dessus. Des opérateurs ont donc pu capter 
des signaux très puissants pendant une minute, suivis d’une période de blanc de 3 minutes, pour 
ensuite retrouver un signal fort. Ce fait observé à proximité d’un petit valat encaissé est 
probablement lié au comportement en chasse de l’individu, alternant tantôt une chasse proche du 
sol, sous la canopée, tantôt une chasse au dessus de la cime des arbres. Dans ce cas de figure, 
un observateur situé assez loin de la bête aura moins de difficultés à localiser l’individu qu’un 
observateur assez proche, plus soumis aux effets de masque et d’échos engendrés par la 
topographie locale. 

 
·  La période d’activité nocturne des Barbastelles radiopistées s’étalait entre 22h et 6 h du matin. 

Néanmoins, presque toute les nuits, et pour presque tous les animaux, une perte de signal était 
constatée entre 2h et 4h (avec des variations entre 1h30 et 5h). Le traitement des données 
apportera sans doute des informations complémentaires mais, pour l’heure, cette observation  
n’est pas encore expliquée. Peut-être ces disparitions de signaux correspondent-elles à la 
fréquentation par les individus de refuges empêchant la propagation des ondes haute 
fréquence (gîte hypogé, construction humaine ?). Elles pourraient également s’expliquer par des 
changements rapides de territoire de chasse à un moment de la nuit où l’offre alimentaire chute 
sur l’Aigoual ; la baisse des températures sur le secteur de Roquedols aurait ainsi pour 
conséquence le déplacement des individus vers des secteurs de chasse plus favorables tels la 
vallée de la Jonte, les plateaux des causses ou leurs contreforts ? Nos efforts de prospection à 
ce moment clé de la nuit, malgré l’envoi d’équipes mobiles parfois à plus de 15 kilomètres dans 
les vallées voisines (Brèze, Jonte, Bramabiau) ou sur le Causse Noir, ne nous ont pas permis 
d’éclaircir totalement cette énigme. 

 
·  Enfin, le fait de n’exploiter les données qu’en 2010 va peut-être nous faire perdre quelques 

informations sur des territoires de chasse identifiés en homing in en 2009. En effet, des coupes 
forestières vont avoir lieu sur le canton de Roquedols et certaines vont peut-être modifier la 
végétation sur des zones où nous avions un homing in de chasse. La description qui sera alors 
réalisée au printemps 2010 ne témoignera pas forcément toujours de l’habitat localisé dans 
lequel la Barbastelle a chassé en 2009. Cela devrait tout de même rester très marginal dans la 
mesure où assez peu de coupes sont programmées pour l’hiver 2009, et la probabilité qu’un des 
homing in tombe dans ces parcelles reste faible. 
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3.2 Suites du projet : organisation de l’année 2010 

L’année 2010 va s’organiser en plusieurs étapes :  
 
Première phase : traitement des données 2009  

- Traitement des données ; 
- Localisation sur SIG des individus équipés en 2009, à partir des localisations recueillies lors 

des nuits de suivi ; 
- Elaboration de 2 typologies de description des territoires utilisés par les Barbastelles : une 

première typologie simplifiée pour analyser les localisations issues des triangulations, et une 
fiche de description plus précise des terrains de chasse sur la base des données de homing 
in. Dans un souci de cohérence avec des typologies en réflexion dans d’autres régions de 
France (Rhône-Alpes, Midi Pyrénées et Aquitaine), une attention particulière sera prêtée à ces 
tâches ; 

- Récolte des données terrain : description des territoires de chasse 2009 sur la base des 2 
typologies précédemment évoquées. 

 
Deuxième phase : Déroulement de la phase de terrain 2010 sur le deuxième site du projet (C) 

- Capture des Barbastelles, avec un objectif d’équiper environ 7 femelles et 4 mâles sur les 
deux semaines de radiopistage. Nous avons la certitude qu’il y a des femelles sur le site de 
Saint Sauveur Camprieu, mais nous essaierons tout de même d’équiper et suivre des mâles 
afin de mieux cerner leurs comportements sur un site où nous savons déjà qu’il n’y a pas de 
ségrégation mâles / femelles ;  

- Un émetteur sera gardé pour préparer la session 2011 sur le Marquairès : capture d’une 
Barbastelle femelle pour localisation et identification de la colonie de reproduction ; 

- Caractérisation des gîtes découverts lors de la nouvelle session de suivi  (en bâti ou 
arboricoles, ou autres). 

 
Troisième phase : traitement des données 2010 

- Même principe que la phase 1 en reprenant le protocole développé précédemment. 
 
Quatrième phase : Premières analyses statistiques et préconisations de gestion forestière 

- A partir de toutes les données récoltées et de la bibliographie existante sur le sujet, nous 
pourrons réaliser une première analyse des habitats préférentiels des Barbastelles. Des 
premières préconisations de gestion forestière pourront ainsi être avancées.  

- Rédaction d’un rapport de synthèse. 
 

3.3 Perspectives à plus long terme 

Les objectifs à terme du programme ont déjà été présentés (§ 1.5). Cependant, certains points 
spécifiques, et issus de la première année de travail sur ce programme, nous font déjà entrevoir des 
extensions ou modifications : 
·  Le choix du site D (dont la phase de terrain devrait intervenir la dernière année du projet, soit en 

2012) est toujours sujet à discussions entre les différents partenaires du projet. Nous savons en 
effet qu’une colonie de reproduction existe dans les environs de la Vis (cours d’eau qui traverse 
la commune d’Alzon), mais la fréquentation de la forêt domaniale par ces individus est douteuse. 
L’analyse des déplacements des individus de la colonie pourraient donc nous mener un peu trop 
loin des objectifs du projet, à savoir la gestion forestière en forêt domaniale. Nous nous posons 
alors la question de trouver un site de substitution à celui d’Alzon, plus au cœur du massif de 
l’Aigoual, mais tout de même dans une autre vallée et dans un autre canton forestier que les 3 
autres sites. Nous essaierons probablement de prospecter d’autres zones en 2010 et 2011, à la 
recherche de femelles de Barbastelles présentant des signes de reproduction. 
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·  En ce qui concerne le site D (le Marquairès), qui est prévu pour 2011, il pourrait être intéressant 
de réaliser 2 sessions de radiopistage la même année, à deux moments différents du cycle 
biologique de l’espèce. L’analyse de données collectées en fin de période de reproduction (voire 
d’émancipation des jeunes) pourrait ainsi apporter des informations différentes mais 
complémentaires sur l’utilisation de l’espace forestier par l’espèce en fonction de l’âge des 
individus. Une première session pourrait avoir lieu comme les autres années entre fin juin et 
début juillet, et une deuxième session pourrait se dérouler la première ou la deuxième quinzaine 
d’août. 

 
·  Comme nous l’avons précisé pour l’organisation de la session 2010, il va falloir coordonner notre 

typologie de description des milieux de chasse avec ce qui se fait ailleurs en France. Ceci 
pourrait ainsi nous permettre d’effectuer un traitement de données plus conséquent à la fin du 
programme, en agrégeant les données récoltées sur les différentes régions. Si les typologies de 
chaque région sont bien conçues, nous pourrions alors disposer d’un stock de données tout à fait 
considérable et dont le traitement statistique apporterait des informations peut-être 
complémentaires. C’est en tout cas un objectif de portée nationale qu’il faut déjà envisager à ce 
stade du programme.  
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Conclusion 

 
Du fait de leur petite taille, de leur mode de vie nocturne et de leur grande mobilité, la connaissance 
de l’écologie des chauves-souris souffre encore de très nombreuses lacunes malgré l’importance de 
ces mammifères en terme de nombre d’espèces et dans le fonctionnement des écosystèmes. Ceci est 
particulièrement vrai pour les chauves-souris forestières, et plus encore pour la Barbastelle, espèce 
dont la distribution est très fragmentée en Europe, qui est peu commune dans les vieilles forêts qu’elle 
affectionne, et pour ces raisons qui a été peu étudiée. 
Bien que lourde à mettre en place car faisant appel à des moyens matériels et humains importants, la 
technique de la radiotélémétrie est la plus efficace actuellement pour tenter de mieux connaître les 
exigences de ces mammifères volants en matière de déplacements et d’habitats, tant à l’échelle de 
l’arbre (gîtes), que des peuplements (habitats de chasse) ou de l’écosystème forestier tout entier 
(disponibilité générale en gîtes et territoires de chasse, corridors de déplacement, etc.).  
La capture et la pose de micro-émetteurs sur 11 Barbastelles en 2009 ont ainsi permis de découvrir la 
première colonie de reproduction en Languedoc-Roussillon, et d’apporter les premiers éléments sur la 
nature et la localisation des gîtes arboricoles et des habitats de chasse fréquentés dans la forêt 
domaniale de l’Aigoual, dans le secteur de Roquedols (commune de Meyrueis, Lozère). 
Le programme d’étude qui a débuté en 2009, et qui devrait se poursuivre annuellement jusqu’en 
2012, est à ce jour le plus important concernant cette espèce en France, avec celui mené 
parallèlement par le CORA Drôme dans la région Rhône-Alpes. Les enseignements qui seront tirés de 
ces deux programmes apporteront des informations fondamentales sur les exigences de la 
Barbastelle en matière d’habitats.  
Ces données écologiques permettront de formuler des préconisations de gestion pragmatiques visant 
à assurer le maintien des populations de cette espèce patrimoniale et menacée, qui seront 
vraisemblablement favorables à de nombreuses autres espèces vivantes inféodées à ces 
écosystèmes particulièrement riches et complexes que sont les forêts d’Europe tempérée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Radiopistage de Barbastelles en forêt domaniale de l’Aigoual 
Session 2009 - Roquedols 

43 

 Bibliographie 

1. BARATAUD M. Etude des habitats de chasse potentiels de la Barba stelle (Barbastella 
barbastellus – Chiroptera) autour des colonies de m ise bas . Groupe Chiroptères de 
la SFEPM. 2002. 8 pages.  

2. BOUSSAND L. Faune sauvage : Les plans de restauration . Ministère de l’écologie et du 
développement durable. Direction de la nature et des paysages. 2007. 47 pages. 

3. CARBIENER D. Pour une gestion écologique des forêts européennes . Le Courrier de 
l'environnement n°29. 1996. 

4. COLLECTIF. Barbastella barbastellus (Schreber, 1774). La Barba stelle , pp. 54-56 In : 
Cahiers d’habitats Natura 2000. Connaissance et gestion des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire. Tome VII. Espèces animales. MNHN-SNPN (coord.). Paris. Non 
daté. 352 pages. 

5. COLLECTIF. La Liste rouge des espèces menacées en France. Mamm ifères de France 
métropolitaine . Union Internationale pour la Conservation de la Nature - Comité 
français. Muséum National d’Histoire Naturelle.  Octobre 2009. 12 pages. 

6. CPEPESC Lorraine. Connaître et protéger les Chauves-souris de Lorrain e. Ouvrage collectif 
coordonné par SCHWAAB F., KNOCHEL A. et JOUAN D. Ciconia 33 (N.sp.). 2009. 562 
pages. 

7. DIETZ C, VON HELVERSEN O., NILL D. L’Encyclopédie des chauves-souris d’Europe et 
d’Afrique du Nord . Traduction et adaptation Marie-Jo DUBOURG-SAVAGE. Les 
Encyclopédies du naturaliste. Delachaux et Niestlé. Octobre 2009. 400 pages. 

8. FESQUET F. L’Aigoual forestier, histoire d’une reconquête. 186 0-1914. L’Atelier d’édition – 
Lienx communs. Octobre 2007. 202 pages. 

9. GIRARD-CLAUDON J., VINCENT S. Etude des gîtes et habitats de chasse de la Barbast elle 
Barbastella barbastellus dans l’Avant-Pays Savoyard , en vue de sa conservation. 
Session été 2007 . Groupe Chiroptère Rhône-Alpes. Centre Ornithologique Rhône-Alpes 
– Faune Sauvage. Février 2008. 46 pages + 3 annexes. 

10. GODINEAU F, PAIN D. Plan de Restauration des Chiroptères en France métr opolitaine, 
2008-2012. Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères. Ministère de 
l’écologie, du développement et de l’aménagement durables. 2007. 79 pages + 18 
annexes. 

11. HUTSON A.M., AULAGNIER S., SPITZENBERGER F. Barbastella barbastellus  In : IUCN 
2009. IUCN Red List of Threatened Species. Version 2009.2. www.iucnredlist.org 

12. MESCHEDE A., HELLER K.G. Ecologie et protection des chauves-souris en milieu  
forestier  ; traduction française de H. Kreusler dans Le Rhinolophe n° 16. MHN de 
Genève. 2003. 248 pages. 

13. SANE F. La Grande Noctule - Nyctalus lasiopterus (Schreber,  1780) en Lozère : Résultats 
d’une semaine de suivi radiotélémetrique . Association Lozérienne pour l’Etude et la 
Protection de l’Environnement. In Le Vespère n°1. J anvier 2009. pp 21-35. 

14. TOIRON L. Révision d’aménagement forestier. Forêt domaniale d e l’Aigoual (2010-2024) . 
Office National des Forêts. Direction Territoriale Méditerranée. Agence départementale 
de la Lozère. In prep. 

15. TILLON L. Inventorier, étudier ou suivre les chauves-souris e n forêt : conseils de gestion 
pour leur prise en compte . Synthèse des connaissances. Office National des Forêts. 
Mars 2008. 88 pages + annexes. 

16. VINCENT S., ISSARTEL. G., LETSCHER R. Plan de Restauration des Chiroptères en Rhône-
Alpes 2008-2010 . Groupe Chiroptères Rhône-Alpes. CORA Faune Sauvage. Janvier 
2008. 35 pages. 


